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Taxes municipales – 6e versement 
 

La date d’échéance pour le 6e versement est le 15 novembre 2016. Au mois de novembre nous 

débuterons les démarches selon l’article 1013 – Si, après trente jours qui suivent la demande faite 

en vertu de l’article 1012, ou à l’expiration de tout autre délai applicable conformément à la section 

IV du chapitre XVIII de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) portant le paiement 

et les remboursements des taxes, selon le cas, les sommes dues par les personnes inscrites au rôle 

de perception n’ont pas été payées, le secrétaire-trésorier peut les prélever avec dépens, au moyen 

de la saisie et la vente de tous les biens meubles et effets de telle personne, trouvés sur le territoire 

de  la municipalité. 
 

Prochaine assemblée du Conseil municipal 
 

La prochaine assemblée régulière du Conseil municipal se tiendra le lundi 7 novembre 2016 à 

19h30. 

 

Permis de brûlage-Rappel 
  

     En dehors des heures d’ouverture du bureau municipal, veuillez contacter Matthieu Giroux, 
Directeur du service des incendies, au 418 473-3005 pour toute demande de permis de brûlage. 

 

F.A.D.O.Q 
 

Soirée de danse au Centre Municipal, musique Clé Dansante, samedi le 5 novembre. 

Pour plus d’informations, contactez madame Armelle Beaudoin au 418 744-3725. 
 

Gala Musical 
 

Dimanche le 30 Octobre, la F.A.D.O.Q de Val-Alain vous invite à son prochain gala musical de 

13h00 à 17h30. Communiquez avec madame Armelle Beaudoin pour plus d’informations, au 418-

744-3725.. 
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ADJUDICATION D’UNE ÉMISSION D’OBLIGATIONS À LA SUITE DES 

DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 
 

Attendu que conformément aux règlements d’emprunt numéros 139-2010 et 141-2011 et 158-2016, la 

municipalité de Val-Alain souhaite émettre une série d’obligations, soit une obligation par échéance; 
 

Attendu que la municipalité de Val-Alain a demandé, à cet égard, par l’entremise du système 

électronique « Service d’adjudication et de publication des résultats de titres d’emprunts émis aux fins 

du financement municipal » des soumissions pour la vente d’une émission d’obligations, datée du 18 

octobre 2016, au montant de 4 208 000 $; 
 

Attendu qu’à la suite de cette demande, la municipalité de Val-Alain a reçu les soumissions suivantes; 

 

Attendu que l’offre provenant de Valeurs Mobilières Desjardins Inc. s’est avérée la plus avantageuse; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers : 
 

Que l’émission d’obligations au montant de 4 208 000 $ de la municipalité de Val-Alain soit adjugée à 

Valeurs Mobilières Desjardins Inc.; 
 

Que demande soit faite à ce dernier de mandater Services de dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) 

pour l’inscription en compte de cette émission; 
 

Que le maire et la secrétaire-trésorière soient autorisés à signer les obligations couvertes par la présente 

émission, soit une obligation par échéance; 
 

Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, agent détenteur de 

l’obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l’égard de ses adhérents, tel que 

décrit dans le protocole d’entente signé entre le ministre des Affaires municipales du Québec et CDS;  
 

Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de l’obligation, à cet effet, 

le conseil autorise la secrétaire-trésorière à signer le document requis par le système bancaire canadien 

intitulé « Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destiné aux entreprises ». 

 

Nom du soumissionnaire Prix offert Montant Taux  Échéance Coût réel 

VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS 

INC.  

 

98,44700 

247 000 $ 1,25000 % 2017 

2,08795 % 

253 000 $ 1,35000 % 2018 

259 000 $ 1,50000 % 2019  

265 000 $ 1,65000 % 2020  

3 184 000 $ 1,75000 % 2021 

 

MACKIE RESEARCH CAPITAL 

CORPORATION 
99,26000 

247 000 $ 1,25000 % 2017 

2,10738 % 

253 000 $ 1,35000 % 2018 

259 000 $ 1,50000 % 2019  

265 000 $ 1,65000 % 2020  

3 184 000 $ 2,00000 % 2021 

 

FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 

INC. 
98,53700 

247 000 $ 1,25000 % 2017 

2,11590 % 

253 000 $ 1,40000 % 2018 

259 000 $ 1,55000 % 2019  

265 000 $ 1,70000 % 2020  

3 184 000 $ 1,80000 % 2021 

 

VALEURS MOBILIÈRES BANQUE 

LAURENTIENNE INC. 
98,30580 

247 000 $ 1,30000 % 2017 

2,21232 % 

253 000 $ 1,45000 % 2018 

259 000 $ 1,50000 % 2019  

265 000 $ 1,65000 % 2020  

3 184 000 $ 1,85000 % 2021 



RÉSOLUTION DE CONCORDANCE 
 

Attendu que conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en regard 

de chacun d’eux, la municipalité de Val-Alain souhaite émettre une série d’obligations, soit une 

obligation par échéance, pour un montant total de 4 208 000 $ : 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

Attendu que, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire de modifier les règlements en vertu 

desquels ces obligations sont émises. 

 

Il est proposé par Manon Olivier et résolu à l’unanimité par les conseillers : 

 

Que les règlements d’emprunt indiqués précédemment soient amendés, s’il y a lieu, afin qu’ils soient 

conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce qui a trait au montant d’obligations spécifié 

antérieurement en regard desdits règlements compris dans l’émission de 4 208 000 $; 

 

Que les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées du 18 octobre 2016; 

 

Que ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt et de compensation CDS inc. 

(CDS) et soient déposées auprès de CDS; 

 

Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, agent détenteur de 

l’obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l’égard de ses adhérents, tel que 

décrit dans le protocole d’entente signé entre le ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

 

Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de l’obligation, à cet effet, 

le conseil autorise la secrétaire-trésorière à signer le document requis par le système bancaire canadien 

intitulé « Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destinée aux entreprises »; 

 

Que pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts électroniques de fonds, CDS soit 

autorisée à faire des prélèvements directs, pour le paiement du principal et des intérêts, dans le compte 

de l’institution financière Caisse Desjardins de l’Érable 1658 rue St-Calixte Plessisville (Québec) G6L 

2Y7 

 

Que les intérêts soient payables semi-annuellement, le 18 avril et le 18 octobre de chaque année; 

 

Que les obligations ne soient pas rachetables par anticipation;  toutefois, elles pourront être rachetées 

avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 

(L.R.Q., c. D-7); 

 

Que les obligations soient signées par le maire et la secrétaire-trésorière.  La municipalité de Val-Alain, 

tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les 

obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées. 

 

 

Règlement d’emprunt # Pour un montant de $         

139-2010 259 900 $ 

139-2010 65 500 $ 

141-2011 3 301 100 $ 

141-2011 499 500 $ 

158-2016 82 000 $ 



 

RÉSOLUTION DE COURTE ÉCHÉANCE 
 

Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers : 

 

Que, pour réaliser l’emprunt au montant total de 4 208 000 $ effectué en vertu des règlements numéro 

139-2010, 141-2011 et 158-2016, la municipalité de Val-Alain émette des obligations pour un terme 

plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans 

(à compter du 18 octobre 2016);  en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour 

les années 2022 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements 

d’emprunt numéros 139-2010 et 141-2011, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 

partie du solde dû sur l’emprunt. 

 

OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS EN DROIT MUNICIPAL 
 

Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers d’accepter l’offre de 

services professionnels sous forme « d’abonnement » à un « Service de première ligne » donnant droit 

à ce qui suit : 

 

Accès téléphonique illimité (peu importe donc le nombre d’appels) pour répondre à toute question 

reliée à l’administration de la municipalité, sans limite quant au type de question soumise, dans la 

mesure cependant où la réponse n’exige aucune recherche législative, jurisprudentielle, doctrinale ou 

autres; 

 

Vérification légale des projets de procès-verbaux des réunions du conseil avant leur adoption finale par 

le conseil et formulation de commentaires téléphoniques au directeur général, pour leur bonification au 

besoin, ce qui n’inclus cependant pas l’analyse de règlement ou de tout document connexe (par 

exemple administratif) de la municipalité (contrats, ententes intermunicipales, etc.); 

 

rencontre informelle de deux (2) heures, annuellement, avec les membres du conseil (en caucus), le 

directeur général et l’inspecteur (au besoin) pour discuter de l’administration générale de la 

municipalité et aborder certains dossiers particuliers; 

 

Que les services à cet égard seront facturés pour une somme forfaitaire de 1 200 $ par année, taxes et 

déboursés non inclus; 

 

Que la facturation sera faite au rythme de deux (2) fois par année, soit à tous les six (6) mois et ce, à 

compter de la date d’adoption. 
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Arts & Culture Val-Alain 

La première édition de la journée de la culture de Val-Alain fut un grand succès!   
Nous tenons à remercier tous les gens qui se sont impliqués pour cet événement. 

 

Le comité de la serre des Fermières 
 

Le comité aurait besoin de plateau bac de semi et pot de 3 pouces ou autres.  
Si vous avez des choses à donner pour notre comité, il nous fera plaisir d’aller les chercher. 
Pots, petite bêche, gants, outils de jardinage.  
Un grand merci!  
 
Contactez: Anita 418-744-3059 ou Cindy 418-414-0555 



 

MÉCHOUI DES LOISIRS 
 
Méchoui de porc pour financer les activités du comité des loisirs. 
Le samedi 22 octobre à partir de 17h00  à la salle municipale. 
Le souper sera servi à 18h00. 
Coût : 20 $ par personne, 10 $ pour les 6 à 10 ans et gratuit pour les enfants 
de 5 ans et moins. 
Bar sur place et ambiance animée avec le Max Music Band en soirée. 
Pour acheter des billets : contactez Marie-Eve Bussières 418 744-3459 ou 

Isabelle Laroche 418 744-3207 
Procurez-vous votre billet rapidement !   
 

 

 

TOURNOI DE RUFF 
Tournoi de Ruff avec mise organisé par les loisirs  
Le dimanche 20 novembre à la salle municipale 
Inscription à partir de 12h30, début du tournoi à 
13h00.  5$ par personne, l'argent recueilli est 
distribuée aux gagnants. Les équipes sont pigées. 
Pour informations ou inscription : Marie-Eve 
Bussières 418 744-3459 

 

LES CUISINES SOCIALES 
 
Le groupe des cuisines sociales organisé par les 
Fermières recrutent de nouveaux participants. 
Si vous avez le goût de cuisiner en gang, 
d'épargner sur l'épicerie et de découvrir de 
nouvelles recettes, tentez l’expérience.  Groupes 
de soir, de jour et de fin de semaine. 
Pour inscriptions et informations : Marie-Eve 
Bussières 418 744-3459. 

 
 

Le cercle de Fermières vous informe  

- Réunion mensuelle le 3ème mercredi du mois à 19h30 à la salle municipale 

  Pour info : Francine Lang au 418-744-3528. 

- Nos ateliers : tissage, tricot, courte-pointe, broderie d'Assise et sur demande... 

   Pour info : Pierrette Bilodeau au 418-744-3410.  

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 

Le Cercle de Fermières de Val-Alain  
vous invite à son 3ème 

Marché de Noël  

Dimanche, le 13 novembre 2016 de 9h00 à 16h00 
À la salle municipale, 1245 2ème Rang 

 

Entrée gratuite 
 

Plus d’une trentaine d’exposants seront sur place 
 

Artisanat de tout genre  
Produits du terroir 

 
 

Profitez de cette belle opportunité pour acheter  
vos cadeaux du Temps des Fêtes. 

 
Restaurant sur place 

Soupe  – lasagne – salade – dessert – café ou thé 
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